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TERMES DE REFERENCE 

RECRUTEMENT DE FACILITATEURS POUR LA FORMATION ET L’ACCOMPAGNEMENT  : 
1) DES CONSEILLERS EN ORIENTATION ET INSERTION PROFESSIONNELLE 

2) DES CONSEILLERS EN FORMATION 
3) DES CONSEILLERS EN DEVELOPPEMENT D’ENTREPRISE 

ET POUR APPUI DIRECT AU SERVICE DE : 
4) METHODOLOGIE DE FROMATION 

 

Amélioration de l’accès à l'orientation professionnelle de qualité, à la formation professionnelle 

et à l'accompagnement des jeunes dans les métiers clés 

Contexte 

Swisscontact est chargé de la mise en œuvre de Projet PROMOST, une initiative financée par la Direction 

du développement et de la coopération suisse (DDC), visant le haut niveau d'emploi, le travail 

indépendant, et la génération de revenus pour les jeunes dans les principaux secteurs de croissance de 

l'économie, grâce à une formation et une insertion professionnelle de qualité, axée sur la demande, et 

à une forte collaboration avec le secteur privé. Dans ce sens, l’accent est mis sur l’incitation à la 

participation accrue du secteur privé, l’amélioration de l’accès à l’orientation, la formation et l’insertion 

professionnelle des jeunes dans les métiers clés, et le renforcement des capacités des principaux acteurs 

du système de l’EFTP, afin d’être en mesure de gérer et soutenir le sous-secteur de l’EFTP au-delà du 

Programme PROMOST IV.   

C'est dans ce contexte que Swisscontact recrute des facilitateurs pour les provinces de Ngozi, Kayanza, 

Cibitoke, Muramvya, Bujumbura Mairie pour renforcer et pérenniser le système d’acteurs de l’EFTP du 

Burundi  à travers la mise en œuvre du Projet PROMOST IV. 

 

1. Objectif général 
Renforcer aux niveaux communal, provincial et national les capacités des acteurs de la régulation, du 

secteur privé et les opérateurs de formation au profit des jeunes, et de façon générale les acteurs de 

l’EFTP dans domaines d’intervention suivants : 

- Renforcer les capacités des associations professionnelles/entreprises ; 
- Offrir des services d’orientation professionnelle, de coaching, de compétences sociales et 

d’entrepreneuriat ; 
- Offrir directement ou indirectement une formation professionnelle de qualité (FIP, FAD, FC) ; 
- Former les équipes dirigeantes des centres d’EFTP ; 
- Faciliter le dialogue entre les parties prenantes. 

 

2. Services recherchés et tâches du facilitateur 
Pour tous les services, il est attendu du facilitateur/trice : 

- Qu’il/elle appuie sans se substituer aux acteurs de l’EFTP dans l’organisation pratique et la mise 
en œuvre des activités du Programme ; 

- Qu’il/elle alerte Swisscontact de toute situation pouvant entacher la bonne exécution de 
PROMOST ; 

- Qu’il/elle appuie au besoin la préparation des visites terrain ; 
- Qu’il/elle accomplisse toute autre tâche en relation avec le service offert. 
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Service : Orientation et Insertion Professionnelle (faire-faire) : 

- Former les COIP sur les techniques de coaching et accompagnement des jeunes dans leurs 
projets professionnels ; 

- Faciliter le développement les outils d’orientation et insertion professionnelle en collaboration 
avec les partenaires de mise en œuvre ; 

- Coacher les Conseillers en Orientation et Insertion professionnelle (COIP) pour bien compléter 
les outils à leur disposition et améliorer le rapportage et le classement au niveau des 
plateformes respectives ; 

- Accompagner les COIP pour conduire un entretien en orientation, et accompagner le jeune à 
choisir un métier/ un domaine d'activité, et enfin l'orienter en confrontant ses aspirations et sa 
situation aux réalités du marché de travail et aux opportunités locales d'insertion 
professionnelle ; 

- Appuyer les COIP à organiser régulièrement des activités collectives adaptées au public ; 
 Techniques de recherches d’emploi (CV, lettre de motivation, préparation à l’entretien 

d’embauche, recherche d’emploi dans le secteur informel, etc.) 
 Préparation au monde du travail (comportements et bonnes pratiques à avoir dans un 

atelier ou dans une entreprise, etc.) 
 Découverte des métiers (visite d’un atelier, rencontre avec un professionnel, projection 

de vidéo métier, exposition photos, etc.) 
 Auto-emploi (le plan d’affaires, l’étude du marché, la constitution en AGRs, la recherche 

de financement, etc.) 
- Accompagner les COIP dans l’appui des structures de formation et écoles partenaires dans 

l’appropriation des activités d’orientation et insertion professionnelle ; 
- Accompagner les COIP dans le développement de réseaux de partenaires en vue de créer des 

opportunités pour les jeunes. 

Service : Conseil en Formation (faire-faire) : 

- Appui des artisans et structures de l’EFTP dans la conception des outils d’ingénierie de 

formation selon l’approche APC ; 

- Former et coacher les conseillers en formation, et les andragogues sur l’accompagnement des 

maitre-artisans à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des projets de formation ; 

- Faciliter l’opérationnalisation des opportunités de mentorat identifiées avec les 

entreprises/institutions de formation suisses ; 

- Faciliter le suivi administratif des actions de formation selon les dispositifs offerts et en 

collaboration avec les acteurs de l’EFTP; 

- Faciliter l’identification des normes et la mise en place d’un processus de suivi-qualité des 

formations professionnelles, et veiller à l’appropriation des outils de suivi par les acteurs de 

l’EFTP, et fournir un appui-conseil aux différents acteurs concernés; 

- Appuyer les acteurs de l’EFTP à fournir des rapports de suivi de formation et de post-

formation ; 

- Enregistrer/compiler et partager les données relatives à la formation professionnelle pour 

l’emploi dans la Zone de Couverture du programme ; 

- Appuyer les responsables de la commune ou les Associations Professionnelles (AP) concernés 

dans la prise de décisions relatives à l’orientation et au développement de la formation 

professionnelle pour l’emploi ; 



 

Termes de référence facilitateurs                                                                                    Page 3 sur 6 

 

- Contribuer au renforcement des capacités des acteurs de l’EFTP par le développement de la 

formation professionnelle, dans son secteur d’activités et dans sa zone géographique 

d’intervention; 

- Mettre à la disposition de l’équipe PROMOST toute information utile à l’atteinte de ses 

objectifs ; 

- Guider les formateurs techniques dans la compréhension de chaque compétence et la 

planification pédagogique de son métier ; 

- Rédiger des rapports mensuels d’activités ; 

- Travailler en étroite collaboration avec l’équipe du PROMOST, qui l’appuie dans l’exécution de 

ses tâches (conseils / coaching) et servir d’intermédiaire de façon quotidienne entre PROMOST 

et les partenaires locaux. 

Service : Conseil en Développement d’Entreprise (faire-faire) : 

 Co-définir avec les CDE une boite à d'outils informatisée nécessaires à l’octroi de crédits pour 

les différentes institutions financières, et un guide de coaching de démarrage avec une fiche 

de suivi ; 

 Former les CDE sur les techniques et outils de coaching ; 

 Appui des CDE à l’adaptation des besoins en entrepreneuriat et éducation financière de chaque 
profil ; 

 Permettre aux CDE d'accompagner leurs groupes à coacher en tenant compte de leur propre 
situation dans une perspective différente et pour eux de trouver des opportunités d’emploi; 

 Faciliter l’inclusion financière des jeunes à travers l’appui à la formation de groupes d’épargne 

et de crédit et l’accès à l’offre de services financiers 

 Appuyer les CDE dans l’identification, la mise en œuvre et le suivi des partenariats 

pédagogiques équitables avec les OP/entreprises 

 Appuyer les CDE dans l’opérationnalisation des opportunités de mentorat identifiées avec 

les entreprises/institutions de formation suisses et les entreprises formelles et informelles 

 Appuyer les CDE dans l’accompagnement des jeunes vers la création et le développement de 

micro et petites entreprises, à savoir : 

o La facilitation les échanges avec des entrepreneurs à succès (apprentissage mutuel 

avec des pairs) 

o La définition des avantages comparatifs et développement du pitch 

o La proposition des coûts nets 

o La mise en réseau des jeunes entrepreneurs et des maîtres-artisans avec des 

acheteurs (partenariats commerciaux) 

o Et le suivi-qualité de la production et des ventes 

- Faciliter l’acquisition de compétences sociales et de vie et l’accès des jeunes à des formations 

en entrepreneuriat 

 Appuyer les CDE dans le plaidoyer auprès de l’administration, des institutions financières et le 
coaching des entreprises pourvoyeuses d’emplois potentiels. 
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Service : Méthodologie de Formation (direct) :  

 Faciliter l’établissement de référentiels métiers- compétences, référentiels formation et 

référentiels évaluation selon les dispositifs de formation (FIP, FAD, FC et FdF) ; 

 Faciliter le développement des outils pédagogiques qui précisent les différents niveaux 

d’objectifs ; 

 Faciliter la définition les contenus de formation adaptés aux objectifs pédagogiques et au profil 

du public à former ; 

 Faciliter la définition du nombre et du type de modules et la progression escomptée pour 

chaque module ; 

 Faciliter le choix et la mise en œuvre de méthodes d’apprentissage adaptées aux objectifs 

pédagogiques, au public, aux contenus et convenant aux normes qualité des formations ; 

 Faciliter la réalisation de supports d’apprentissage adaptés aux objectifs pédagogiques, au 

public, aux méthodes d’apprentissage, et aux moyens disponibles (supports documentaires 

pour formateurs et apprenants) et contribuant à la digitalisation de l’offre de formation ; 

 Faciliter la définition des modalités d’évaluation pédagogique, en précisant les critères et 

indicateurs des savoir-faire et savoir-être à évaluer. 

 

3. Les résultats et produits attendus 

Avant le démarrage de travail, chaque mois une rencontre de cadrage sera organisée entre Swisscontact 

et les facilitateurs pour définir le plan des activités du mois à venir et finaliser la rapport du mois écoulé 

le cas échéant. Durant la mission, les facilitateurs participeront à autant de réunions de cadrage que 

nécessaires, et les Chargés de Projet seront à leur disposition pour faciliter l’organisation pratique des 

activités sur le terrain. 

Lieu et durée de la mission 

La mission est prévue débuter dans les plus brefs délais. Le nombre de jours de travail par mois (entre 5 

et 20 jours) dépendra des besoins de Swisscontact. La durée de la mission s’étendra sur une période de 

6 mois renouvelable, et il sera fait appel au facilitateur à chaque fois que cela est nécessaire. 

Le renouvellement de la mission est laissé à la seule discrétion de Swisscontact. 

En cas de changements dans la mise en œuvre globale du projet, y inclus la disponibilité des parties 

prenantes, le Chef de Programme Pays peut demander des modifications du plan de travail en fonction 

des besoins du projet. Cela n'affectera pas le nombre total de jours de travail pour la mission. 

Les tâches seront effectuées dans les localités des projets et au bureau national de Swisscontact Burundi, 

si nécessaire. 

 

4.  Rapports 

Chaque mois un plan de travail détaillé défini avec les Chargés de Projet sera établi et soumis à 

l'approbation du Chef de Programme Pays, au plus tard 2 jours avant le début de la nouvelle mission. 
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Chaque mois un rapport de mission mensuel sera soumis au plus tard le dernier jour du mois après la 

réalisation des services tels que définis dans le contrat de service. Ce rapport inclura une description de 

toutes les tâches effectuées par le prestataire de services et le nombre de jours travaillés avec justificatif 

à l’appui 

Tous les rapports et autres documents à produire dans le cadre de la mission sont soumis en langue 

française.  

 

5.  Documents de référence 

 Guide d’orientation et insertion professionnelle, 

 Manuel de formation en entrepreneuriat, 

 Curricula de formation en métiers, 

 Guide de travail du CDE, 

 Projets de formation. 
 

6. Contacts 

Les Chargés de Projet, ou tout autre représentant désigné plus tard, agiront en tant que personne de 

contact direct du prestataire. Le prestataire de services est tenu de maintenir une communication 

régulière avec les Chargés de Projet et d’autres membres du personnel du projet désignés et de les 

informer de toute question pertinente concernant le projet, ainsi que de leur envoyer toute la 

documentation sur les résultats de sa mission. Le prestataire de services doit se conformer aux 

instructions reçues à travers les Chargés de Projet. 

 

7.  Exigences globales 

 Avoir au minimum un diplôme de licence (BAC+3)ou plus en études du développement, 

gestion de projet, gestion des entreprises ou dans un autre domaine pertinent ; 

 Justifier d’une expérience avérée d’au moins 2 ans dans des activités similaires (conseil en 

orientation et insertion professionnelle, conseil en formation-emploi, en méthodologie de 

formation, ou/et en développement d’entreprise) ; 

 Avoir une solide expérience dans le domaine de la formation professionnelle et l’emploi des 

jeunes et des femmes dans les zones rurales du Burundi (au moins 5 ans ); 

 Avoir une excellente maîtrise du français à l’écrit comme à l’oral ; 

 Avoir une expérience avérée dans le travail avec secteur privé est un atout ; 

 Disposer d’excellentes capacités organisationnelles ; 

 Etre proactif, ponctuel et soigneux et avoir d’excellentes capacités de communication ; 

 Disposer d’un moyen de déplacement ; 

 Résider dans une des localités des provinces de Ngozi, Kayanza, Cibitoke, Muramvya, 

Bujumbura Mairie ; 

 Être capable de travailler en équipe et avoir le sens du relationnel avec les publics cibles; 

 Avoir le sens de la créativité et de l’innovation ; 

 Avoir le sens de l’animation ; 

 Etre dynamique et faire preuve de grande disponibilité ; 

 Esprit d'analyse et capacité de synthèse. 
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Votre offre doit inclure :  

 Une lettre de motivation ; 

 Un CV détaillé mettant l’accent sur vos expériences de façon générale dans la facilitation et en 

particulier dans le/les services pour lesquels vous postulez ; 

 Une copie de votre identification. 

Les offres doivent parvenir par e-mail à l’adresse: bu_info@swisscontact.org  

Veuillez mentionner dans l’intitulé de l’e-mail : Facilitateur (trice)/ Service / Nom et Prénom / Province 

/ Localité. 

La date limite d’envoi des offres est fixée au 10.04.2023 à minuit (GMT). 

 
8. Questions 

Les questions liées aux conditions techniques ou administrative de cet appel d’offres peuvent être 

soumises au plus tard jusqu’au 05.04.2023 à minuit par e-mail adressées à bu_info@swisscontact.org 

Ces questions doivent être rédigées ; les appels téléphoniques ne seront pas acceptés. 
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